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croyons être utile â son salut et à sa prospérité. Aussi, lorsque 
Notre Vénérable Frère l'archevêque de Québec, ville du 
Canada, Nous a présenté, au nom de la Société Saint-Jean- 
Baptiste, fondée dans cette même ville, des lettres où l’on Nous 
demandait de déclarer, en vertu de Notre autorité, le saint 
Précurseur patron des Franco Canadiens, jugeant que cela 
pouvait être grandement profitable aux intérêts de la vie catho­
lique dans ce pays, Nous avons décidé de faire droit à ces 
prières. Et Nous le faisons d’autant plus volontiers que Nous 
avons une grande confiance dans le secours et l’intercession 
de ce saint que, depuis son origine, le peuple canadien n’a 
cessé d'honorer d’une piété toute particulière. C'est pourquoi— 
et Nous voudrions que cela soit pour le plus grand bien, pour 
le bonheur et la prospérité de l’Eglise canadienne et de tous 
les catholiques de ce pays — par Notre autorité suprême et 
par les présentes, après en avoir conféré avec Nos Vénérables 
Frères les cardinaux de la sainte Eglise Romglne, préposés 
aux affaires de la Propagande, Nous établissons, Noue consti­
tuons et Nous proclamons saint Jean-Baptiste patron spécial 
auprès de Dieu des fidèles franco-canadiens, tant de ceux qui 
sont au Canada que de ceux qui vivent sur une terre étrangère. 
Nous voulons donc que, dans ces régions, on accorde et on 
rende à saint Jean-Baptiste tous les privilèges et tous les hon­
neurs qui appartiennent de droit aux patrons des lieux, sans 
que toutefois la fête de ce saint soit déclarée de précepte là 
où elle ne l’est pas encore. Nous voulons que les présentes 
lettres soient constantes, valides, efficaces ; qu'elles aient leur 
plein et entier effet, et qu’elles soient acceptées en tout et pour 
tout par ceux que cela regarde, et aussi longtemps qu’ils y 
seront intéressés. Nous décrétons que c’est en ce sens que ces 
lettres devront être comprises et interprétées par tous les juges 
ordinaires ou délégués, et que tout ce qui peut être tenté de 
contraire à ces lettres par quelque personne que ce soit, de


